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L'honnèteté doit résider dans les sociétés conme dans les
individus. De même que les personnes honnêtes fuientavec
le plus grand soin le dérèglement de leurs passions; de
même c'est un devoir pour une société de s'opposer à tout ce
qui la poile à l'excès et au désordre. Aussi ne faut-il jamais
sacrifier l'honnêteté à son utilité, mais bien son utilité propre à
l'honnêteté. Ce sentiment a sa racine dans le cœur et se mani-
feste par la parole et les actes ; c'est la source d'une satisfac-
tion intérieure qui remplit les âmes bien nées de joies
ineffables. Aussi, est-ce avec raison que Sénèque a dit
" L'homme qui place tout son bien dans les limites de l'lon-
nêteté possède en lui.même le vrai bonheur."

J'ai dit que les sociétés devaient ètre honnêtes autant et
dans le même sens que les individus.

En effet, qu'est-ce qu'une société ?
On peut la définir avec Taparelli : "l'accord et l'action

unanime de plusieurs hommes pour atteindre une fin com-
mune." Essai théorique de droit naturel. Liv. VIII, chap. Il,
page 387.

301. Ainsi, toutes les fois que plusieurs être moraux diri-
gés par une même vérité, se trouventntoralement forcés de
tendre ensemble vers l'acquisition d'un même bien, on peut
dire qu'il y a entre eux une vraie unité, une vraie société."
Essai théorique de droit naturel. Liv. Il, Chap. 1, page 168.

D'après cette définition, on peut entendre par société une
personne morale et fictive, dont la ligne de conduite ne doit
pas s'écarter des règles assignéesparle Créateur. Toute société
de même que tout individu, est soumise à cette sentence de
l'Ecriture : Diverte a malo et fac bonurn. Or, le premier bien à
faire d'une manière absolue, et dont dépend tout autre bien,
est le bien honnête. Pour une société, comme pour l'indi-
vidu, la première règle des mours peut donc s'énoncer:

vis d'une manière honnête."
Ces principes s'appliquent aussi aux corporations, puisque:
" 352. Toute corporation légalement constituée forme une

personne fictive ou morale dont l'existence etla successibilité


